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INFORMATIONS 2023-2024 

 

INTERNAT LYCEENS ET COLLEGIENS  

 

 

INTERNAT 

 

L’admission à l’internat du lycée fait l’objet d’une procédure spécifique. Les élèves sont 

admis sur critères suite à leur candidature. Cette demande d’admission doit être faite par écrit 

lors de l’affectation. 

 

La fiche de candidature doit être retournée au lycée pour le 16 juin.  

 

Si la candidature est retenue, un dossier d’inscription à l’internat d’excellence vous sera 

envoyé par mail le 22 juin 2023. 

 

 

Les Collègiens et lycéens sont inscrits en qualité de : 

• interne 

 

Le régime choisi est valable pour toute l’année scolaire. Sauf cas très exceptionnel, il ne 

pourra être modifié en cours d’année qu’avec l’accord du Chef d’Etablissement. 

 

 

Le tarif de la demi-pension et de l’internat sont fixés par année civile, par le Conseil régional 

de Bourgogne Franche-Comté. Il est forfaitaire à l’année. 

 

Les tarifs 2024 seront fixés par le Conseil Régional de Bourgogne Franche-Comté 

durant l’année 2023. 

 

Les termes sont inégaux en fonction de la durée du trimestre.  
 

 

Pour information, tarifs internat 2023 :  

 

 
 Tarif internat 5 jours lycéens et collégiens 

  Septembre / Décembre 2023 :                                              728 € 
  Tarif annuel 2022-2023 à titre indicatif :                           1680 € 
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